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REPUBLIQUE-.PàULAIRB DU-BENIN 1_,dii'lT0  87:  -elald.u.21-Septembre  1987 .: '...... 	, 	• . 	- 	. 	. 	.. 
ipptiàiméE DE. LA #PUBiJIQPi....:portant création de l'Ordre , du. Mérite 

du Bénin.. 	o 	•:. , - .. 

ii'AbSemblée.Nationale Révolutionnaire a délibéré et adopté 
en sa séance du 22 .Août 1987, 

Le Président de,laeépublique promulgue:la, liOi„dont la teneur 
• suit,:' 

Article ter.-- Il est institué un Ordre du Mérite du Bénin destiné à 
rZUFIFéns7Ftdute personne qui, à un titre quelconque, a apporté une 
contribution au développement de la République Populaire du Bénin ou 
a acquis droit à la reconnaissance de la Nation par des services ou 
actions particulièrement remarquables dans tous domaines,, notamment 
dans celui de la création artistiques, du développement economique, de 
la promotion de la culture populaire. 

L'Ordre du Mérité du Bénin est la seconde distinction honori- 
ficlu vik 	imméntiatement après l'Ordre National du Bénin. Il est 
administré par la Grande Chancellerie de l'Ordre. National du Bénin . 

Article . Peuvent être nommés dans l'Ordre du Mérite du Bénin : 

a) à titre civil 

1-:Les citoyens qui se sont. distingués. par leux activité 
publique ou professionnelle, culturelle, agricole, commerciale, indus-
trielle, politique ou économique ; 

- Les personnes qui ont libéralement exécuté. des oeuvres 
d'intérêt publicefondé ou entretenudes institutions de bienfaisance;  

-Toute-personnalité ayant rendu , des services au Pays ou qui, 
par son aide particulièrement méritoire s'est acquis., des. titres à sa 
reconnaissance 	 ' 

b) à titre militaire 

lies Agents des Forcés Armées Populaires du Bénin ayant 
accompli au minimum douze ans de service dans des conditions particu-
lièrement remarquables de discipline, d'honneur et• de fidélité ; 

à titre civil ou militaire 

Exceptionnellement et sans condition d'ancienneté, toute 
personne civile, ou tout Agent des Forces Armées Populaires du Bénin 
cité pour acte remarquable de courage et de dévouement.' 
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Article 	Le président du Comité Permanent de l'Assemblée Nationà- 
le Révolutionnaire, le lrésident de la Cour Populaire Centrale, le 
Procureur Général du Parquet Populaire Central et les Membres du 
Conseil Exécutif National geeP12ent leurs propositions de nomination 
et de promotion au Grand Chanoellée une fois par anx  au plus tard 
quatre .(4) M'ois avant-la dite "decelébration.de'la FeteNationale. 

• 

Les Frbesitions de nomination et de promotion sont fqites 
sous forme de mémoires comprenant tous les reno4gnemento sus l'état 
civil de l'intéressé et ses antécédents judiciaires. " 

Lesdits mémoiresdevront préciser les faits qu.les titres 
exceptionnels qui jùstifient 14100teoli de la décorationè Le Conseil 
de l'Ordre Natienal du Bénin, après examen,,en saisit le:  Président de 
lb< RépublicItteç 

Le Ptésident de ,la République procèdes  par dedret.?.à toutes 
nominations .ou promotions ,après décision du Comité.  Permanent de l'Asem- . blée Nat'ionale Révolutionnaire. 

•  Article 	L'ordre du Mérite du Bénin comprend trois (3) grades 

- Le Grade de Chevalier, symbolisé par la Médaille de Bron- 

-.Te Grade d'Officier, symbolisé par la Médaille d'Argent; 

Vermeil, - Le Gradé de Commandeur, symbolisé par la Médaille de 

" Le Grade de ChEÎvalier ne peut ttre attribué qu'aux 
personnes justifiant d'une durée d'aCtivité ou de sercice égale ou 
supérieure .à dix ( 10) ans". 

• 
" Le Grade d'Officier ne peut etre, attribué-  qu'aux per-

sonnes justifiant d'une durée d'activité ou de service égale ou supé-
rieure à quinze (15) ans". 

• " Le Grade de Commandeur ne peut ttre attribué qu'aux 
persOnné's justifiant d'une.  durée . d'aCtiVite-bu de service égale ou 
sàpérieure'à:rvingt (20) ans. • 

Article 6.- Les nominations et PromOtiDn sont faites en principe une 
fois l'an, le jour de la Flate Nationale et,' sur proposition du Pré.siden 
Président de la -République, à toute autre date fixée par décret, le 
Conseil de ltOrdre entendu..  

Font exception à l'alinéa ter du présent article, les 
décorations remises à titre exceptionnel. 

. 	< 	„ 
Article 7.-  " Les décorations. de l'Ordre du Mérite du Bénin sont remi-
ses par le Président de la République ou par toute personnalité nommé-
mentt désigné par lui. 



Eh cas de :remise :par ..le Président .dé 	épubrd44tie 	,adres- 
se aux récipiendairelési5aroles'àùivantes 

" Au nom du Peuple Béninois-'et en vertu. des 320,uv9i-Ir qui 
nous sont conférés, nous vous faisons ou nous faisons ( nommer la 
personne morale ) Chevalier, OffiCier . ou Commandeur de l'Ordre du 
Mérite du Bénin". 	 . P. 

En cas de remise par une personnalité nomméent désignée par 
le Président .de la République, les récipiendaires reOivent'aUgours:. 
-d' Une: oérémOriir .de:oOrat ion-  dans ide ;termeS suiVehes s 

" Au nom du Président de la République .MIi ertà des 
Pouvoirs qui .nous sont ponférés,, nous vous faisdhà.du. nous.faisons 
( -nOMmer 	 CheValierOffizier ou COmmandeilr' -de 
l'Ordre du Mérite du Bénin ". 	• • • • 	- 	

•_ . 

Artidle 8.- LesJprevetS revêtus de. la signature dâ Président de la: 
UTPUUTEitiépcbntresignés par le Grand Chancelier de 11 0'i;ere-Pationa4 
sont. délivrés. à tous lep récipiendaires. 

Nul ne peut porter l'inSigne de l'Ordre de .Mérite du Béni' 
sans enregistrement préalable de son brevet par la Chgneellerie. de 
l'Ordre National du Bénin. Cet enregistrement jest,igratuit. e' 

Article 9.- Les.:. récipiendaires peuvent être tenus dé rembourser 
totalement ou 'partiellement le prix des insignes qui leur sont four-
nis. 

Article 10.- Le Conseil de l'Ordre National du Bénin aes&u.1,quali-
té: -ppur proposer au Président de la République, toute rétrogradation 
ou radiation contre les membres de l'Ordre du Mérite du Bénin, en cao 
de condamnation juridiciairer: pu d'agissements de nature à porter 
atteinte aux intérêts dé la République Populaire du Bénin. ' 

La rétrogradation' ou la radiation' ne pourra intervenir 
qu'après décision du Comité Permanent de l'Assemblée Nationale Révolu-
tionnaire 

Article 11.- L'insigne de L'Ordre du Mérite du Bénin est formé d'une 
77oTreSUinq branches, émaillées rouges, entre chaque branche de 
l'r“.0ile figure un rayon 	bronze, argent ou vermeil, d'une largeur 
de 4mm, et d'une longueur de 12 mm. Le motif central, sur fond émail-
lé blanc, représente le territoire de la ,Républiqbe Populaire du 
Bénin ; ce dessin est stylisé et émaillé rouge. 

' rLe rubani.. aux, cOuleurS de, 7 ëmj 	national:: de la::  Républi- 
que Populaire du Bénin, comporte, au centre et dans le7senSde la 
longueur, une bande rouge de 8 mm, de largeur et entoâréeyde :part et 
d' autre Ide deux bandes de couleur vert vif de 7mm chacune. 
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150 Chevaliers 

50 Officiers 

- 20 Commandeurs.; 

. 	. 
Par le Président de.. là République 
• Chef de l'Etat, Président du 

Conseil Exécutif National, 

Mathieu KEREKOU.- 

Article 12.- Le contingent annuel attribué aux différents grades 
danS rOrdre du Mérite `dû. Bénin 'est fixé comMe• suit 

- 	. 
- Article 13. Sont 'abrOgéeà:toutes . dispOsitions antérieures contraires 
et notamment celles de là Loi N.° 61-43 du 24 Octobre 1961.. 

AruntIA - La- présente Loi sera •exécutée comme_Loi   de l'Etat.- 

Fait à Cotonou, le 21 Septembre 1987  

Le Ministre . 4 -];a: JuStrce,--  Chargé. 
de l'InsPeOtion des.  Entreprises 
Publiques et Semi-Publiques, 

Baliou ABOUDOU.7. 
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